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 Rapport de l'organe de révision sur le 
 contrôle restreint 
 à l'Assemblée générale ordinaire 
 des membres de 
 
 Association Genevoise d’Intégration Sociale 
 « A.G.I.S. » 
 Lancy 
 
 Genève, le 13 avril 2026 
 MD/RK 
 
En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte de résultat, 
tableau de flux de trésorerie, tableau de variation du capital et annexe) de l’Association Genevoise 
d’Intégration Sociale « A.G.I.S. » pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2025. Conformément à Swiss GAAP 
RPC 21, les informations contenues dans le rapport de performance ne sont soumises à aucune obligation de 
vérification par l’organe de révision. 
 
Le contrôle restreint des indications de l’exercice précédent mentionnées dans les comptes annuels a été 
effectué par un autre organe de révision. 
 
La responsabilité de l'établissement des comptes annuels conformément à la Swiss GAAP RPC 21, aux normes 
ZEWO et aux exigences légales (CC, CO, LGAF, LSurv, LIAF, LGEPA), aux statuts et aux articles de loi traitant 
de l’établissement et de la présentation des comptes annuels contenus dans les dispositions légales de la 
République et Canton de Genève ainsi qu’aux directives étatiques genevoises (directive transversale et 
directives de bouclement du DEAS), incombe au comité alors que notre mission consiste à contrôler ces 
comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément et d’indépendance.  
 
Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme requiert de 
planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans les comptes annuels 
puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des auditions, des opérations de 
contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées appropriées des documents disponibles dans 
l’entité contrôlée. En revanche, des vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi 
que des auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ne font pas partie de ce 
contrôle. 
 
Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’élément nous permettant de conclure que les comptes 
annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats, 
conformément aux Swiss GAAP RPC, aux normes ZEWO et aux exigences légales, et que ces derniers ne sont 
pas conformes à la loi et aux statuts. 
 
En outre, l’association s’est conformée à la directive transversale sur la présentation et révision des états 
financiers des entités subventionnées (LIAF) ainsi qu’à la directive de bouclement 2025 pour les entités 
recevant une subvention annuelle inférieure ou égale à 800'000.00 francs. 
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Annexe : comptes annuels (bilan, compte de résultat, tableau de flux de trésorerie, tableau de variation du 
capital et annexe). 
























